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Procès-verbal du CCAS du 13 janvier 2026 
 
Nombre de Conseillers 
En exercice : 9 
Présents :     7 
Pouvoir :       0 
Votants :       7 

 
Date de Convocation du CCAS : 

7 janvier 2026 
 

 
Présents : Diogène BATALLA, Isabelle BONNET, Carine GRANDJEAN, Michèle GUIDO, Nathalie MAZUYER, 
Caroline MIRANDA et Sophie VERCHERE. 
Absents : Etienne DUVAL et Elvine LEON. 
 
L’an deux mil vingt-six, le treize janvier à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil 
d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle se sont 
réunis en mairie, après convocation légale. 
 
Caroline MIRANDA ouvre la séance, le quorum étant atteint. 
 
Arrivée de Carine GRANDJEAN à 18h42. 
 
Départ de Diogène BATALLA à 18h43. 
 
 
Nomination d’un secrétaire de séance 
Michèle GUIDO est nommée secrétaire de séance. 
 
 
Approbation de l’ordre du jour 
Caroline MIRANDA propose l’ordre ci-dessous : 

1. nomination d’un secrétaire de séance ; 
2. approbation de l’ordre du jour ; 
3. approbation du procès-verbal du comité du 7 octobre 2025 ; 
4. point sur les projets en cours 
5. aides facultatives ; 
6. questions diverses. 

 
Les membres du conseil d’administration du CCAS approuvent cet ordre du jour à l’unanimité. 
 
 
Approbation du procès-verbal du comité du 7 octobre 2025 
Les membres du conseil d’administration du CCAS approuvent le procès-verbal à l’unanimité.  
 
 
Point sur les projets en cours  
 
Logement d’urgence 
Finalisation du déménagement et mise en service à venir dans les prochains jours. 
 

Approuvé le 6 mai 2026 
 

Publié le 12 mai 2026 
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Collecte Noël solidaire 1er au 9 décembre des Suricates 
Caroline MIRANDA explique que l’opération a remporté un vif succès.  
Des remerciements sont prévus le jeudi 15 janvier à Champagne-au-Mont-d’Or. Elle demande si des 
personnes du CCAS souhaitent y assister. 
Carine GRANJEAN souhaite savoir si les dons sont en bon état. 
Caroline MIRANDA explique que la majorité des dons est en bon état. Il y a eu des vêtements non portés 
avec encore des étiquettes. Certains dons sont plutôt à flécher vers la déchèterie.  
Le surplus de dons a été remis à la ville de Trévoux pour les personnes victimes de l’explosion de gaz. 
 
Règlement attribution des aides aux associations 
10 dossiers ont été reçus. 
 

Nom association Avis CCAS Observations 

AAPHTV  Oui Fleurinois concernés 

AFATIM  Oui Association basée sur la commune 
axée autour de la solidarité 

APHRA  Oui Animations autour du handicap 
Demander qu’un évènement soit organisé sur la commune 

Blouses lyonnaises  Non  pas de Fleurinois 
association non basée sur la commune 

Chaudron du Cœur  Oui  pas de fleurinois concerné 
association achète sur la commune 

MJC youpitralala  Oui*  Association basée sur la commune 
Condition suspensive : mise en place d’un spectacle ou 
d’animations sur l’inclusion 

Moto club des Hauts 
du Lyonnais  

Non association non basée sur la commune 
aide au démarrage, activité sans lien avec le CCAS 

Restau du Cœur  Oui  25 familles concernées 
cave mis à dispo par mairie 

Secours catholique  Oui  8 familles concernées 

Secours populaire  Non pas de Fleurinois 
document de synthèse non rempli 

 
Isahé n’a pas déposé de dossier, car les envois vers Haïti sont bloqués actuellement. 
La MJC n’a pas déposé de dossier pour l’atelier senior. Les membres du CCAS n’ont pas souhaité relancer 
l’association. 
 
Vote du budget 
Caroline MIRANDA explique que le vote du budget aura lieu après les élections de mars 2026. Cela 
permettra à la future équipe municipale d’arbitrer sur les choix financiers.  
Carine GRANDJEAN explique qu’un travail a été réalisé en amont et aurait souhaité le finaliser. 
Caroline MIRANDA explique qu’Elvine LEON est absente ce soir et ne connait donc pas sa position sur ces 
arbitrages.  
 
Caroline MIRANDA précise que le budget 2025 du CCAS a été mis à jour avec les frais du logement 
d’urgence refacturés par la commune au CCAS. En contrepartie, la commune a reversé au CCAS les loyers 
perçus pour le logement d’urgence. 
 
 
Questions diverses 
Caroline MIRANDA remercie l’ensemble des membres du CCAS pour le travail mené ensemble : navette 
senior, frigo solidaire, suricates, etc. Elle remercie également les agents, pour leur réactivité et leur 
professionnalisme. 
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Tome 2 – Registre des délibérations – actes non communicables  

 
 
 
La prochaine réunion aura lieu après les élections municipales de mars 2026. 
 
 
 

La séance est close à 20h25 
 
 
 
 

La Vice-Présidente du CCAS 
Caroline MIRANDA 

 La secrétaire de séance, 
Michèle GUIDO 

 
 
 


